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C.A.P. Locales « SIP » A, B et C des 5 et 10 novembre 2009
(filières fiscale et publique)

Les C.A.P. Locales ont été réunies le 5 novembre pour les 3 catégories A, B et C de la filière fiscale
et le 10 novembre pour les catégories B et C de la filière publique avec, pour ordre du jour
commun : affectations, dans les SIP de Bayeux et Pont l’Evêque, des agents issus des CDI ou des
services « recouvrement » des trésoreries.

En liminaire, les élus FO-DGFiP du personnel (filière publique) ont lu la déclaration
suivante :

Monsieur le Président,

Aujourd’hui, vous avez convoqué les élus du personnel en CAP de catégories B et C pour les
affectations des agents des 2 premiers SIP du département à Bayeux et Pont l’Evêque, créés lors des
2 CTP des 12 et 15 octobre derniers.

Les délégués FO-DGFiP ont voté « CONTRE » ces créations de poste du fait :
     - de la réduction répétée des moyens (crédits budgétaires et de personnel),
     - de la remise en cause du principe de séparation « assiette – recouvrement »,
     - de l’impossibilité, démontrée par les expérimentations, d’assurer un accueil à la hauteur de ce
         qu’un usager du service public est en droit d’attendre.
         N’attendez pas, aujourd’hui, autre chose qu’un vote en cohérence avec ces positions exprimées
en CTPD et CTPL.
        En outre, lors du CTPL du 29 juin dernier, les délégués FO-DGFiP vous faisaient part de la
forte inquiétude exprimée par les agents de la mission « recouvrement » concernés a priori par les 3
SIP de CAEN (quelles possibilités de choix pour quel mode de répartition ?) entre ces 3 postes
comptables et vous demandaient d’avoir à leur encontre une information au plus vite.
       Même inquiétude pour les agents du futur PRS ou encore pour les agents que la création de la
DRU pourrait ou devrait impacter directement.
        Les représentants FO-DGFiP du personnel réitèrent leur demande en souhaitant instamment
que l’information à destination de tous ces agents soit enfin réalisée et, qui plus est, dans les tout
meilleurs délais.

à Vote « CONTRE » des élus FO-DGFiP du personnel dans l’ENSEMBLE des CAP Locales
(en cohérence avec les votes exprimés dans les CTPD et CTPL des 12 et 15 octobre – cf. liminaire)

Ces CAP Locales n’ont pas amené de discussion particulière si ce n’est, côté « filière
fiscale », l’affectation plus fine – résidence / structure / mission – sur le « pôle ICE » a posé
problème.  

Les représentants FO-DGFiP  en C.A.P. Locales

Catégorie A :                               Sylvie CAPITAINE   Joël HERVE
Catégorie B :                         Françoise DIMICOLI   Françoise KELLER              filière fiscale
Catégorie C :                Frédéric GABRIELLE    Géraldine TANQUEREL

Catégorie B :                        Jocelyne BRUSSOT   Véronique LESUEUR
               Brigitte LOIR   Pascal  POUTEAU                        filière publique

Catégorie C :         Corinne BRIAND   Didier LECOQ   Aurélia MASSIEU


